
CIIOIX DU CHEF DE L'tL\T. 

f" l,1• rongri•s t;lil·a, "'1·•:1111'(' 11•11:-11111•, quutre corn 
missairvs pl'ii,; 1la11s son !',l'ill. 
2'' L'électiun uuru lieu sui· un seul bulletin de 

lb,h•. 
Ceux ,111i auront ohronu la 111aj11ri1t; absolue 1h's 

1-ull'ragt's au pr1•111i1•r ou au s1•1·011,t tour tt,, serutin , 
bl'l'UIII prnl'la1111;s ('Ollllllbliain•s du ('Ollgrrs. 

E111·as1p1ïl y ait lieu :'t un lroisii•111e tour de srru 
tin, 1'tqt•rtio11 s,~ ft•1·a :·, la 111ajo1·i11• relutive ; cl k 
dwh seru fait sur 1111 no111h1·t• duuhle dt•s 1•0111111is- Organe <le hl sert ion centrale. j'ai l'honneur de 
sai1·1•s :·, 110111111t•1·, 1·0111pos1• ,t •• s p1•rso1111t•s ,111i auront faire au <·ongri•s h• raw•n·t. sur lt•s propositions de 
rt•1111i h- plus g1·:11ul iuuuhn- de 1,11ffi·agcs a11 second l\lM. Duval de Beaulieu , Itodenbach et Zoude (,t). 
tour tk scrutin. La premièr« a 11011r ohjcl de ehargcr les couuuis- 

:;·• lll'II x dt's 1•0111111i~hai1·1•s 110111111t;s pa1· le con- saires belges, envoyés au près de la con f<:t·em·c de 
j,\l'i•s se rendront ù Luudres l'i 1t.•11x st• n·1Hlro11I ù Londres, de prendre des renseignements sur tout 
l'uris. Ils sont d1arg1•s dt• 11·ai1t•1· 1lt· tout ,·e qui pr-ut ce qui peut èll'e relatif au rhoix du rhef de l'Üat. 
c•tn· relatif au d1oh du d1l'f d1! 11::,at en lll'IHiquc, Celle proposition comprend deux parties. 
soit :-.otls lt· ,·apport «111 1t·1Titoin•, soit sous Il' rup- Par la seconde on demande 1111c le eo11gri•s flxe 
port dl's inlt•nlts co111111c1·,·ia11,, ~oit sous Il• r:,p1101·1 th%1iti\·1•111ent un jour pour procéder :·, ce ehuix. 
d••s allia11<·1•s. Par la troisième 011 p1·01wse au 1·,m~r<'.•s de se 

i." CPs 1·0111111issail't'!-t n•1·,·n·o11t lt•ur~ instructlons uw111·t~ 1•11 pc1·11rn111!1H:e :1 l'eflct de prrn·t~dcr immé 
de la sertiou centrale 1w1111111•1! spt'.·dalt•111cn1 :'t ,·et diau-mcnt au l'hoix 1i11 chef de r~:1a1. 
ellet. Ces propositions avant t;h; renvoyées aux sec- 

En 1·011~1;,pH•n1·t', d1aq 11c st•,·t ion t;lirn 1111 membre lions, elles s'en sont ocvupécs , cl voici le résulta t 
ile la section centrale, l:1t(llt'llc sera 111·t;sidt•e pat· le tic leur travail. 
pn··,illent 11111·ong1"i•s; Dans la t rrsN'lion 011 a mauifesu' le désir d'inviter 

:;
0 La sct·lion t·entrnle ainsi 1•11rnpns1•c f'lllr1•ra / le ('omilt; diplomatique :\ demander l'opinion de la 

eu n•la I i1'.11. d i_n·t·i c :":"'' le go11,·c1·1w1111•111 111'~,·i!-toi l'P I Fl':rnc:c cl de l 'Ang~t•tcrrc sm: 'I 11elq111~s rand itlat~ 
t>I le 1·11111111' d1plo111at111111', pour 1101:111•1· tfps 111~1,·1w- j au trone de la Bcl1,11q11c. Ons t-st ens1111" demandé 
tious aux commissaires 1101111rn·•s par 11• c·u11~1·i•s. 

1 
si l'on Ilxernit un jour pour JH'o1·1;tier :111 choix du 
r-hef de l'État.L'nlllrmative a é11: adoptée par la ma- 

Fait cl arrêlé en sectlon centrale, le 7 janvier 1831. I [oriré de la section qui, en même temps, a demandé 
que Cl' jour ftH fixé du l er au 5 r,·.,,-ricr. 

La ~l• section a pensé, à une forte majorité, qu'il 
n'y avait pas lien de donne!' suite ù la proposition 
dl' M. Duva l de Beaulieu; la mème majorité a adopté 
les deux autres propositions, sauf <'C qui concerne 
la permanence. 

La majol'ilé <le la ::;•i section a été d'un avis con- 

Le rapport,,,,,., 

fütKEM, 
Approu,·é. 

l,1• président , 

SrttLE'f DE C1101urn. 
IA. C.) 

l'a ssemblée décida négativcmënt , pal' 117 voix contre 02, ln 

" mité sur tous l1·s 11hj1•I, ri•lalif~ li ('C (·lrnix. n 

~u 80, 

Choix du cltr( de l' i!:tat. - Q14estion d'urgence. 

Rappor·t fail par M. IIAtKElt, dans la séance du 
JO janvier i t!,i I. 

!\hsstErns, 

(n) Cc•~ pr,,pos1l11>t1~ out t11é prt:~enlét•~ 1!1111~ lrG sé11nrca 
1111 13, d u '14 4!l du 18 jnnvicr 11-131; en voici le texte: 

question suivante po~1:c pnr M. Lebeau : 1 n 1o Les ,·ommiasaircs Lclr:cs envoyés auprès ele ln eoufé- 
" l.e congrès cuvor ra-t.il 1h-H·ommi,~.ti1:1•§ ii l'étrn nger _? " 

1 
n ronce à l.ondrc s sunt chaq;és ile prendre cl de trnus 

I'nr suite tic 1·1•Uc di'.·!'i,io11, le s coucl usious ile lu secuon [,, meure nu <:onc,i•s, dans le plus hrdJtlai, .le s renseigne- 
ccnt rnlr Furent l'l'jc11:c~. 1,, ment s posilif~ sur tout ce qui peul être rulnuf au l'h<Jix <111 

1·1111nH'11Jnr1enl Je M. Deuaus', mis cnvuit o RH\ voir, fut/ ., chef d,• l'l~tnt en l,clr;i'luc, soit vous le rnppor t du (<•rri- 
érrnlcm<'nl rc•jeh\, Il 1:tail l'o111:11 r-n !'CS t,·rmc~ : ; ., toire , soit sous Je rapport .l"s intérêt~ commerciaux, soit 
"l.<•conGn\s dt"sir,111 ra q uatru 1lt· ,rs nll'ml,1·,·9 qui se co n- I ., sons Il' rnpporl iles nll ianecs , 

n e crtcront an••· l1• c,,mi1,·• d iplom atiquu sur lonlt•a h-s me- ,, 2u Ils s'assureeont, eu outre, et spécialement, si un 
, s u rr-s à pn·n,lrl' pour •··,·lain•r le ronr;•·i•s ,11111• le c hulx Ju 1., accroi~scmenl Je terr ituirc au moyen tl'éd1nni;o, soit avec 
~ clu-f J,, l'1::1at, ri 'l"i di-lihérl'!'ont 1·11 commun avec cr. co- 1 ,, le roi ile Saxe, soit avec le duc d e Hrunsw ick , soit pnr 

., J'nt1Lrci combiua isons , ne pourrait pas sarisfaire à l'objet 
•> indiquéau protocole d u '.?O,t,:ccmbro dernier : ,, 1111 Juste 

., .Jq11ilibre c11 Europe el assurer (c maintien de la paix 

Proposition de Ill. le comte Duval de Beaulieu, 

Proposition de M. Consta ntin Ito.lcnt.ach, ' >> !1é111:rale." 

1 1 · 1 c. 1 ·c • • Proposition de M. Zu11dc. " .lt-, emanc c r1uc le 1·oncns n attoun me 1 1•nn1l1l'cmcnl 
• un jour pour l'rocédcr au choix du chef de l'État. u • J'ai l'honneur t4c proposer au conr,rl:~ tic se meure en 



traire: elle ne voulait pas flxer ,le jour; clic mlnp- 
1ait la première partie de la proposition dP ~I. Du 
vul ; la seconde partie a {~lé rt"'jt•f t~<' i, l'unanimité. 

La 4r section a rejeté, ù l'unanimité, celle propo 
sition. A l'unanimité elle n pensé qu'il y avait lieu 
de fixer jour pour procéder au choix du chef de 
r(~tat. Les membres de ceue section ont ~té partagés 
entre le 20, le22, le27 janvier, le it!' Pt le r, février. 

La majorité de la rie section a pensé de même en 
rejetant la proposition de ~I. Duval, et en adoptant 
les deux autres, sauf qu'au lieu de la permanence, 
on procéderait sans divertir ù d'autres occupations. 
Elle a indiqué le 20 janvier. 

I. .• a Ge section a été divisée sur les propositions 
dont il s'agi l. 

La majori t<~ de la 7c sec lion adopte la première 
partie d•~ la proposition dr :\1. Duval: la seconde 
partie est rejetée à l'unanimité. On )' désire l'ajour 
ncmcnt des deux autres propositions. 

Ln majorité de la 8(? section rejet te la proposition 
<lr 1\1. Duval, adopte les deux autres, <~t dt~signc ven 
dredi prochain pour procéder an choix <lu chef de 
rt~r.at. Elle adopte la permuncnee. 

La 9" section croyant qu'il n'y a pas Heu de 
s'occuper de la proposition de ~I. Duval , propose 
de fixer :'t lundi prochain pour s'occuper du choix 
du ,•hpf de l'~:tèlt. 
La tot' section n'admet pas la proposition de 

li. Duval; la grande mujorité est d'avis de flxor un 
jour pour procéder au choix du chef de rÉt.at. On 
y est. partagé entre le 25, le 29 janvier et le 1er Ié- 

• vr1er . 
A la section centrale on a reconnu l'urgence de 

procéder au choix du chef de rÉtat, ainsi que l'a 
vait reconnu la grande majorité des sections. 

On s'est demandé d'abord si l'on fixerait un jour 
pour y procéder. J /afllrn1ative a été adoptée à la 
majorité de neuf voix contre deux. 
Ensuite on s'est demandé quel sera le jour ? 
li ne peut être trop rapproché, a-t-on dit. Sept 

membres out demandé qu'on y procédât demain , 
20 janvier , deux le l er ft~,·rier, nn lundi prochain; 
un membre ne veut pas fixer le jour. 

D'après cela l'on a pensé que la proposition de 
~I. Duval devenait sans objet. 

o permanence, à l'effet de procéder immédiatement à la 
' • f ,, nommauon du chef de l'Etat. » 

{A. <:.) 

(a) Ces conclusion, ont ..Sté discutées tians la séance du 
19 janvier 1831. Après un vif débat , la première partie 
de la proposition de 1\1. le comte Duval de Beaulieu, qui 
avait obtenu lu priorité sur ll'•s conclusions de.· la sectlon cen 
trotr, ful rrjc-l~c>; ~I. Forqeur reproduisit alors cette 
cl isposi 1 ion ~n y ,u h~li I uant l<', mois : ti Paris, à ,·rn x de : 

En conséquence la section r,•ntt·ale a l'honneur 
de vous propnser tlP fixer ù dPrnaia, 20 jnnvier , 
pour pro('t~dcr au ehoix du «hef dt' r1::tat, (\t clP s't-n 
occuper toutes afluires ressautes (a). 

A PJH'OU\'(~. 

l"e p vésidm t, 
E. (~. DE (~ EHi. \CIi f.' 

t» f'(lJJJJOtiflO', 

I\A(Kf.~I. 

. 
Électlon ,lu dur de Lcucluenbcrq, 

Projet de décret présenté par ~J. I. r.nEAC, dans I a séance 
d u 1 0 j a n v i t> r 1 8 :ï 1 . 

J'ai l'honneur de proposer au congrès national le 
décret ronstituüonncl dont la teneur suit: 

1\ rt. 1 "r. Le congrès national a ppell e au t rônr- de 
la lk-lgrque, sous le litre d'1\ug11ste t{•r, roi des llelges, 

Le dur Auguste de Lruchu-nberg, 
Art, 2. Le duc· de Lcurhtcnherg sera proclumé 

roi des Belges et en exrr(·rra IPs pouvoirs l'i préro 
Ratives aussitôt qu'il aura 1>1·t\lt~, dans lr1 sein tin C()U 
grès national, le serment d'ohsPrYt'r la rnustint ion. 

Art. 3 .. I'ne députation couqu,~t~r dt• cinq nu .. ,n 
bres du congrès national se rcn.lra iuuuédiutcnu-nt 
auprès du duc de Leuchtenberg pour lui nurifler le 
présent décret, pour lui couuuuniquer l,,~ arti<'lt .• s 
déjà adoptés dr- la constitution, lt\~ dt~<Tets sur 1a 
garde civique et pour s'assurer de la détermination 
du prince. 

l .. F.DE.\U. 

(A. C .) 
t rn, == -- 

, 
Electlon du âuc de l.1rurhltnberg. 

Rapport fa il p n r i\f . R AI K E 11 • d ans I a s é a n ce 
ù u 2 ?3 j a n ,. i cr· 1 8 3 l ( b) . 

li ESSIEt·ns, 
Organe de la section centrale, j'ai l'honneur de 

auprès <le la conférence de Londres , son amendement fut 
adopté par 80 voix contre 75. 

On a voté ensuite une disposition additionnelle (lt• 
M. F'an Snick , amendée pur 1\1. Alt1:ran,ll't' Gt•ndrf,"·"• 
elle est ainsi connue : 

i 

a Dans tous les cas, le congr è« national fix(\ nu 28 jnn vir r 
» au 1,Jns tard la disrusaion relnt ivc au < ho,~ du clu-f .lc 

' 
n l~Etat. • 

(b) Lo texte d e co rapp')rt r~I in,~,lit. 


